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ART. 1ER BIS N° 48

ASSEMBLÉE NATIONALE
29 mai 2026 

VISANT À AMÉLIORER LES MOYENS D'ACTION DE L'AGENCE DE GESTION ET DE 
RECOUVREMENT DES AVOIRS SAISIS ET CONFISQUÉS ET À FACILITER L'EXERCICE 

DES MISSIONS D'EXPERT JUDICIAIRE - (N° 2840)

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT
N° 48

présenté par
 M. Latombe,  M. Martineau, Mme Brocard, Mme Bergantz, M. Balanant, Mme Bannier, 

M. Blanchet, M. Cosson, M. Croizier, Mme Darrieussecq, M. Daubié, M. Fesneau, M. Fuchs, 
Mme Gervais, Mme Perrine Goulet, M. Grelier, Mme Guillerm, M. Gumbs, M. Isaac-Sibille, 

Mme Josso, M. Lecamp, Mme Lingemann, M. Mandon, M. Mattei, Mme Maussion, Mme Morel, 
Mme Mette, M. Ott, M. Padey, M. Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 

M. Ramos, Mme Thillaye, M. Turquois et M. Philippe Vigier

----------

ARTICLE 1ER BIS

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant : 

« 1° bis Le 5° est complété par les mots : « , ou l’Agence de gestion et de recouvrement des avoirs 
saisis et confisqués dans les conditions définies à l’article 706-164 ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Pour tenir compte des échanges en ce sens en commission des Lois, cet amendement prévoit que la 
possibilité de saisir l’AGRASC dans les conditions de l’article 706-164 du CPP soit également 
mentionnée au 5° de l’article 10-2 du CPP, qui aborde la question de l’indemnisation de la victime 
et la saisie de la commission d’indemnisation des victimes d’infraction. 


